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COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA VINGTIEME SE.Ai�CE 

tenue le lundi 6 �i 1968, à 10 h 50.

A/cmw. 32/sR. 20 

Président . M. BONI Côte d'Ivoire 
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En l'absence de la Présidente, M. BONI (Côte d�Ivoire), Vice Président, 
prend la présidence. 

RESPBCT ET AfJPLIC_..\.'rION .ùES DROITS DE L'HOHhE D11.NS LES TERRITOIRES OCCUPES (point 12.de 
l'ordre du jour) (A/CONF.32/22, A/CONF.32/27, A/CONF.32/29, A/CONF.32/L.19 et Corr.l, 
A/CONF .32/1. 20) • 

d. LOPZZ SCHUi-iUER (Espagne) présente le projet de résolution A/CONF.32/1.19

et Corr.l. Par ce texte, sa. délégation croit pouvoir contribuer à l'application des 

droits de l'homme dans les territoires occupés qui se débattent dans les souffrances 

et la misère. Il rappelle, à titre d'exemple, le sort des minorités dans les territoires 

occupés pendant la guerre 1939-1945. Les représentants qui ont entendu sa déclaration 

en séance plénière n'ignorent pas les préoccupations de son Gouvernement à l'égard 

des réfugiés du Proche-Orient. Au nom des droits de l'homme, l'Espagne a réclamé 

plus d'attention, plus de respect, plus d'humanité, plus de justice et plus d'amour 

pour les réfugiés palestiniens. C'est à tous les représentants sans exception qu'incombe 

la responsabilité de mettre fin à cette situation douloureuse qui risque finalement 

de susciter des mouvements de colère et de vengeance. 

L'orateur demande à la Conférence de ne pas considérer le projet de résolution 

comme une attaque contre qui que ce soit; c'est dans un esprit d 1humanitéq11e .ses 

auteurs le soumettent à la Conférence. 

H. COdAY (Israël) rappelle que sa délégation a, dès les premiers jours,

insisté pour que la Conférence ne se laisse pas entraîner dans un débat sur le conflit 

israélo-arabe, débat qui ne pouvait apporter à la Conférence qu'une perte de temps, 

d'énergie et de prestige. Il y a près de deux semaines, sa délégation a déclaré que, 

dans toute la mesure du possible, elle ne répondrait plus aux attaques de la propagande 

anti-israélienne; ces attaques se sont poursuivies. 

sa· délégation, comme d'autres, a déploré l'inscription de cette question à l'ordre 

du jour, et espérait du moins qu'elle se traiterait en termes généraux. La Conférence 

de Téhéran n'est pas en mesure de se faire de la situation une idée objective, comme le 

montre la note adressée par le Jecrétaire général au Gouvernement israélien, 

(A/CONF.3;;J29), note dont l'orateur lit de larges extraits. Cette note indique qu'à 

l'heure actuelle le rapport de H. Gussing, rédigé en juillet 1967, quelques semaines 

après les hostilités, n'est plus à jour, qu'il n'existe pas de rapport récent sur la 

situation actuelle des populations civiles et qu'il serait utile, à bien des titres, 

d'envoyer de nouveau un représentant dctns cette région. 
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Le Gouvernement israéli�n a accepté cette dernière proposition : Israël n'a rien à_ 

cacher et est prêt à se soumettre à une enquête internationale . M. Cornay doute en tous 

cas que la-conférence .soit mieux placée que le .Secrétaire général pour étudier cette

question et en tirer des conclusions; et il est d'avis que la Conférence devrait rejeter 

d'ores et déjà toute proposition qui traite de que�tions de fond, comme le projet de 

résolution A/CONF.32/L.19 que la délégation espagnole vient de, présenter. 

La délégation israélienne sait que cette' région, divastée par les combats, s'efforce 

de trouver le chemin de la paix, la meilleure garantie des droits de l'homme. Les luttes 

verbales qui se déroulent à Téhéran ne font rien pour la cause de la paix.· A ce propos, 

d'ailleurs, il tient à rappeler les paroles prononcées jeudi dernier par le représentant 

de Madagascar. Ses exhortations à la,tolérance, au respect mutuel et à la coopération 

entre Israël et les Etats arabes s'inspiraient d'un esprit de bonne volonté qui a 

touché la délégation israélienne. Tel n'est pas le cas des délégations arabes, puisque 

déjà le:débat s'est engagé sur une attaque -du représentant de la République arabe unie, 

et que la·conférenca est déjà saisie d'un projet de résolution anti-israélien. 

Sa délégation n'a donc pas le choix, tout en continuant à soutenir que cette

question ri'est pas de la compétence dè la Conférence; elle se-voit èontrainte de . fa.ire 

un complet exposé des faits. 

Son exposé aura trois parties: les circonstances qui ont présidé à l'occupation 
de ces territoires par Israël; la situation passée et actuelle des populations civiles.· 

dans ces territoires; enfin la situation des minorités juives dans certains pays 

·arabes de la zone du conflit.

M. Cornay.rappelle l'invasio,n àrabe de 1948, qui visait à détruire par la ·force

le jeune Etat d I Israël. ·RepousséeS, les armées ont continué à occuper· militairemeD.t

certaines régions du pays; c'est ainsi que l'Egypte a conservé la Bande de Gaza et
- , . 

que la Transjordanie a gardé'la Cisjordanie, qu'elle a annexée par la suite. En dépit

des efforts que les Nations u:riie,<s ont faits pour maintenir la paix, les Etats arabes:·

ont refusé d'accepter l'Etat d'Israël, ce qui a provoqué trois guerres israélo-arabes· 

en 19 ans: la dernière en date est la Guerre des Six jours. 

Lès p)rte-paroie des pays arabes et de certains autres n'ont pas cessé de prétendre 

que les territoires aujourd'hui occupés l'on été par l'agression, et d'autre part que 

les Nations Unies ont invité Israël à se retirer de ces territoires sans condition. 
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Or les Nations Unies'.ont formement_démeni;,i ces assertions.arabe-soviétiques; la majorité 

des Etats Membr_es Ont, en toute objectivité, refusé d I ajouter foi à cette version des 

faits. Ce n'est pas surprenant, les évérieLlents drmnatiques de mai et juin 1967 sont 

encore trop frais dans toutes les mémoires pour qu 1 on puisse récrire l'histoire. 

M. Comay rappelle e.lors les semaines qui ont précédé le 5 jui..."1 : grands préparatifs

lTl;litaires, énormes concentrations de troupes égyptiennes a la frontière méridionale 

d 1Isra'ë1; l'Egypte réclame 10 départ immédiat des forces des Nations Unies, puis annonce 

lo -blocus du GoJ.,fe d'.Akaba, enfin déclarations bolliqueusos du Président Abd el Nasser. 
·1,1. KHALAF (Irak) intervenant sur ü:no motion d 1ordro, • r:.ippello aux représentants

qu'ils sont réunis pour examiner un point de 1 1 ôrdre du jour: quo les questions poli:... 

tiques ne sont pas pertinentes et peuvent se discuter hors séànce; d 1 autant qu0 la 

Conférence ne dispose plus que d'un temps limité pour ses travaux. 

Le représentant d I Israël ,:n I est pas d I accord avec lui-même, car les questions dont 

' il traite no- sont pas pertinérit'es-. S' 1 il a le droit de Taire cet exposé devant la • 

Conférencé, tous les Etats arabes doVTont eux auss•i donner leur version de la situatïon; 

dnns • ce cas, lui-même se r�serve le droit de revenir u1 térieurement sur la question'. • 
H. COHJiY (Israël), reprenant son exposé, fait observ·er quo les représentants

. . 
arabes ont insisté pour.que la Co'nférence exairi.ine la question en détail, et qu'ils ont 

constamment laissé entendre qu 1 Israël avait occupé· ces territoires par àgression et quo· 

les Nations Unies l'avaient in.vit� à s 1 �n i�tirer.· Il lui -semble important de replacer 

la question dans le contexte historique qui convient._ 

• ·1:i-. EL-S!.YYAD •• (Républiq�e ar'abe unie) dem�de la parole pour une motion d I ordre.

Il rappcülo quo la Corif ér�{ice s I est réunie pour examiner los questions de. droits de 
": . :··. : '.. • � 1 1 honrr1e et non pour.perdre son temps a faire do l'histoire. 

M, C011.ii.Y (Israël),· reprennnt son exposé� rappelle 1 1 ambiance dos jours qui ont 

nrécédé les hostilités, là signature du Pacte avec la �ordanio, l'ayance dos forces 

irakiennes, et
., à. titre d'illustration, il mentionne les séries do caricatures politiques 

publiées à cette époque dans la ·presse_ arabe, cette pre�sc imagin�.tivc qui continuo

aujom·d 1hui dans la même veine, dans le tableau qu'elle peint do ia vie dans les 

territoires administrés p;r Israël.. 
IE�aël était è. 1 1 époqÛ.e.en danger mortel et a dü combattre pour sauver sa vie. Il 

retrace cette semaine d'hostilités, suivie de l'anéantissement des forces arabes. A èc 

point de son exposé, il tient d'ailleurs à rappeler que la paix et les droits de l 1 homme 

sont étroitement liés et il invite les bellicistes à réfléchir aux souffrances 

qu'implique la guerre4 
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La résolution du 22 novembre 1967, que le Conseil do sécurité a adoptée à 1 1 unani-

mité, deinande uno paix durable dans le· Proche-Orient et la fixation de frontières bien 

définies entre. Israël et ses voisins arabes. Israël veut ln paix et qst prêt à remplacer 

la ligne do suspension d 1 arrnes par des frontières bien définies, dans le cadre dos 

conditions générales de paix. En attenfümt, Israël continue à ad.rrd.nistror là région 

située de sein côté dEJ la ligne de suspension d'armes. 

Pas�ant ensuite aux circonstances qui ont suivi la guerre, M. Comay fait observer 

qu'Israël a dû subita.ment administrer des territoires peupl�s d i unmilÙon d 1 Arabes, et 

a dû improviser pou.'t' permettre à la vie normale de reprendre. Il dépeint los of forts què

son pays a faits po�r organi�er la région et met en relief la bonne volonté dont ont 

fait preuve les autorités arabes locales, qui ont on majeure partie été maintenues à 

un an,. Cette oeuvre a naturellemont entraîné dos charges finanèièros pour Isra"él; il cite 

leur poste. Il décrit la remise en marche des services publics, des services d 1 approv�

sionnement, la reprise do l 1 activité_économique, dont le niveau s'est plutôt élevé depuis 

 
quelques chiffres dos crédits budgétaires affectés.aux services civils. 

Il donne des détails supplémentaires sur la situation de la Bande de Gaza, restée 

aux mains des Egyptiens dep�is 1948 et dont la situation économique et politique n'.avait, ... 

depuis 19 ans, fait aucun progrès et avait au contraire consto.mment enpiré jusqu'à la 

reprise do cc torrt taire par Israël. ' '. ' ., • 
Îl râppèllo alors les of forts, faits et les sommes dépensée$ pour �olancer et 

sti.i"TI.uler le développement écono�iq�o de cette région et y créer dos possibilités. d' emploi,·
. 

los' e:forts faits dans lo domaine do la s.'.mté, do l 'onseignomont, de ln formation profess:im-

nello, ot pour accorder toute liberté do déplaccr.1ont aux résidents do cotte région. -

En co qui concerne la Cisjordanie, il no faut pas oublier que la Trunsjordanic 

l'avait occupée on 1948 on violation dos décisions d0 1 1 0NU relatives à la Palestine; 

elle représente donc depuis 19 nns un territoire. occupé, dont l'annexion n'est d'ailleurs

toujours pas reconnue par le monde extérieur, même pas par los nutros Etats arabes. En 

fait co territoire c�nnaît à l 'heur

6

e. o.ctuello, sous 1 1 autorité isr
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bien plus paisible qu'avant juin .19 7. A l'appui de cette affirmation, • omay onne a .

liste des incidents (arrestations, ma."lifostntion·s, fermetures d I écolos, emprisonnements, 

couvre-fou, grèves, interventions des forces militaires contro los civils) enregistrés 

durant los 18 mois qni ont précédé la Guerre dos Six Jours. En comp2..raison, les rapports 
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entre les autorités israéliennes ot la population locale sont calmes, comme,peuvent en 

témoigner les centaines de mlliors do personnes, résidentes d 1Israël ou non, qui 

circulent en touto liberté d�ns toute ln zone ot qui ont m6mo déclaré n'avoir que 

rnremont vu dos détachements ou des véhicuJ_os militaires. 

Du point do vue écon01tiquo, la rive occidentale du Jourdain avait toujours été 

dofavoriséo au regard do la rive oriontnlo, que co soit pour los investissements ou pour 

lo dévclopp,omont. Israël n fait un gros effort pour lancer la vie économique de cotte 

région et la développer. Déjà, nu bout do moins d 1 un. o.n, l'agriculture, dont vit la 

moitî.é do ln population, commence à faire dos progrès. Des conseils do production so 

sont cr0és pour los différents produits. Do nouvelles cultures ot un système de planifi

cation sèientifique des récoltes sont maintenant en p-laco. Dos instructeurs israéliens 

arabophones ont ontrepr1s de former dos ngricuitours locaux, à qui ils apprcn.�ent los 

techniques modernes et qui ont la faculté do se rondrc on visite d'étude dans los 

villages arabes d'Israël, où la production agricole a sextuplé en vingt ans. 

Avant la guerre de juin 1967, la production agricole do la riyo occidentale du 

Jom·dain s I exportait vers ln ,rive orientale et vers los pays arabes. Lo courant a repris, 

encouragé par los autorités israéliennes. Plus dé ioo cnmions traversent le Jourdain 

chaque jour, vers la rive orientale par dos ponts constr:uits conjointement pour cela 

par 1 1 arméo israélienne ot l'armée jordanienne. 

D'autre part, des milliers de personnes (30 000 déjà selon le Fino.ncial Times) se 

sont rendues outre-Jourde.in, avec dos permis tomporo.iros d0livrés par le$ autorités 

israéliennes, pour dos poriodos'd 1 uno è.deux semaines. C'est la première fois que de 

tels mouvements se produisent entre les territoires israéliens et les territoires arabes, 

D I autre part, los résidcmts do la Cisjordanie ot do la Bande de Gaza se déplacent en 

toute liberté, comme los Israéliens, sur tous los territoires où Israël exerce son 

nutorité. Cos déplncem'onts permettent aux g0ns de se rendre compte dos réalités et de 

juger pnr oux-m.êmos; ils ont contribué à,, tro.nsf ormor de façon révolutionnaire les 

sent:iiaonts et los attitudes. - Les Arnbos des terri toiros qui sont sous l'autorité 

d'Israël voulant mnintonnnt vivre on paix et coexister avec Israël. C'est cola préci

s0mcnt qui gôno'lcs gouvernements àrabos et qui les amène à faire tant d'efforts pour 

porsundor lo monda qu 1 Isro.ël'COmmot dos atrocités 0t foule nux pieds los droits de 

l'homme. 

-
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Pour pnrvonir à leurs fins, ils onèouragont lGs incursions o.i-T.1oos; dos terroristes 

,tro.vorsent la ,ligne de cossez-le-fou; .• on présente lours ngissomcmts comme le fait .d'un

mouvement de résistance do la population locale contre l'occupo.tion.isrnolionne. Or il.

n 1• existe pas de mouvement do. résistance dons los_ terri toil,es. qui sont sous 1 1 autorité 
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los incursions mourtrièros des fidû 1 i, quo 1 1Egypte lançait de Gaza entre 1953 et 1956, 
incursions qui ont abouti_ à 1 1 époque à la cmnpo.gne du Sinaï ot à 1 1 occupation do_ la 
Bnndo do Gaza par Israël. iiprès un répit d'une dizaii1e d. 1 mm6os, pondarit que l'Egypte 
ronf'orçai t son potentiel rriilitairo on vue d'un nouvel .t\ffrontoment avec IsraêH, .lo 
régime syrien a lnnco dos qttaquos analogues, présentées conmo une guerre du peuple 
palestinien. Des groupes de terroristes, nrmés et formés on Syrie, pénétrniont en Isr,aël 

e_n vonnnt de Jordanie ou du Liban, et los rée1ctions d'Israël à lom,s ngissements ont 

fa.tt i '. o_b_jot de nombreux débats nu Conseil do sécurité. 

Ce gonro d 1 agissements a' toujom,s été compris dans los dive1'-sos définitions de 
l 1 ag:J;'ossion que ·l'on o. proposées n_u.x No.tions Unios. A l'appui do-so. thèse, M. Cornay · 

ci te lc.1 définition :d1J fil I agresso111, 11 , proposée il y n quelquos nnnôos par l'Union·
soviétique à ?-o. sixième 'Commiss.ion clo 1 1 Assemblée générnlo (projet do résolu-

tion A/C.6/L.208, po.r . 1, aL c) ot.f), et pnr. 2) .. D'ap:ï.,ès ccitto définition, los 

incursions du typo montio1;11é sent dos.violat
i
ons do. la suspension d 1 arnes,.ot Israël 

doit prendre tout�s lo.s mesures qu'il fnut pour los repousse1' ot y mottro fin, d'autant 

plus qu 1 on vertu des ;_,ésolutions do l 1ONU., il ost responsable d-o la sécurité dos 

territoires qui sont sous son nutoritc5. 

Fait importnnt, los régions où los incursions sont los plus fréquentes, comme la 

vallée do Boïsan et-le Nogov sont dos régions qui .ont toujours fait partie do 

l 1 Eto.t d 1 Israël, ot non dos territoires occupés on juin 1967. En-tout eus, los terro

ristes, tant ceux d 1 ol Fath quo los fidn 1 i, sont de lô.ches assassins: leurs méthodes

ot leurs objectifs ompôchent toute comparaison avec los mouvements do rosistanco que -

l 1 on a connus en Europe occupéo. C 1 ost d'ailleurs l'opinion exprimée dons uno résolution

o.doptée par l 1Union internationale dqs mouvements de rési-stanco ot dos victimes de let

déportation lors do la Conférence qu 1 ollo a tenue. du 31 mdrs au 2 avril, résolution dont

M. Comay cite un extrait.

89'--
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En CO qui concerne les droits religieux, M. Comny opposo ln décision �-nr làquolle . 

lu Knesset a, 10 27 juin 1967, assuré la protection de tous les Lieux Saints et garanti 

la complète liberté d'accès à cos lieux pouT les fidèles de toutes los religions, à la 

situa.tian antérieure.: ma.ssncres et déportation do Juifs on Jordanie en 1948, destruction 

dos synagogues, profanation du c:L:toti�ro du Mont des oliviers; accès au Mür cle Jérusalem 

interdit aux Juifs et impossibilité pour los Arabes d1Isra8l d'nllor en pélerinage· 
à la Mecque. 

Quant nux réfugiés, le Gouvcrnomont israélien n, dès ln fin des combnts, proposé à 

l'Office de secours ot do travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pal0stin0 dans 

le Proche-Orient do poursuivre ses trnvaux; il n signé avec elle un accord de coopération 

lo 14 juin 1967, et l'Office o. bonéficié de toutes les facilités possibles dans les· 

zones qui sont sous l'autorité d'Israol. 

A ce sujet, le Gouvornomont israélien a abordé sans retard avec l'Agenco la question 

de lo. propagande incendiaire dont les manuels scolaires étaient le véhicule. Toute propa

gande de cc type est maintenant éliminée dos livres employés en Cisjordanie et à Gaza, 

et les autorités israéliennes ont demandé à l'Office de prendre des ncsures analogues 

da.ns los écolos do réfugiés. L'Office a référé 19 problème à l'Organisation des Nations 

Unies pour l'éducation, lo. science ot la. culture (UNESCO), avec laquelle elle gère 

conjointement los écolos do réfugiés. En novembre·1967, l'UNESCO a, par une résolution, 
 

déclaré quo toute incitation à la haine est contraire aux principes inscrits dans la 

Constitution do l 1UNESCO et dans la Déclaration uni vorselle, et prié le Directeur général , 

do 1 1UNESCO d'ontror en rapports avec los Etats intéressés, en vue d'appliquer cette 
e'te' résolution. Illltnnt quo sache la délégation israélienne, rien do semblable n'a encore 

fait.dans nucùn pays arabe� Pour qu'Israël et les Arabes puissènt vivre un jour dans un 

esprit mutuel do tolérance et de coopéro,tion, le .processus de réconciliation doit 

commonèor dès l'école, avec los enfants. 

En dehors do l'exode mentionné par .le Commissaire général de l'Office et qui s'est 

produit à l'occasion du conflit de juin 1967, dos départs volontaires ont lieu de la 

Cisjordanie vers ln Transjorda.nie et au.:.a.èlà. Ce courant d'émigration est d'ailleurs 

traditionnel. Cos dor�ors mois, il est devenu né�ligeable; rouis il Y a un faible 

mouvement d'émigration à partir do Gaza. Do toute façon, Israël no retient po�sonne 

contre sa volonté. 

- -
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Les résolutions de l'ONU demandent le rapatrirnont des réfugiés;·- le Gouvernement 

isrnélien a accepté de le faciliter, sous réserve des impératifs de la sécurité. Il a 

proposé, ·en 1967, on coopération avec la Croix-Rouge intornationalo, un prograr.unc de 

rapatriemont •. Vingt-et-un mille personnes ont reçu l'autorisation do revenir; mais 

14 000 seulement sont effectivement revenues. Los efforts �aits par Israël pour faire 

revenir los 7 000 restants n'ont pas abouti, par la fauté dos autorités jordaniennes, qui 

ne sont pas venues à la réwuon organisée par la Croix-Rouge pour discuter du problème. 

La Jordanie a d I ailleurs rendu ·les choses plus difficiles encore on incitant les rapatriés 

à snper l'administration israélienne et à lui résister. Un autre progrrunmo do rapa

triement, également mis sur pied nvoc la coopération do la Croix-Rouge, a dû s 1 inteITanpre 

quand deux représentants d9 la Croix-Rouge ont été blessés par dos coups de fou tirés de 

Jordanie qu pont i'J.lonby. Le Gouvernem.ont israélien poursuit· son action t.out seul. Los 

habitants de la Cisjordanie peuvent adresser.des demandas pour lo rotour.d.o personnes 

de leur fœnillo. Los noms retenus son� annoncés à la radio; au jour prévu, les intéressœ 

se présentent au pont .Allenby et sont autorisés à lo traverser. 

Le Gouvernement israélien a conscience des problèmes humanitaires qui se posent 

au sujet dos réfugiés, dont il s'efforcera d'améliorer le sort dans la mesure où les 

conditions le permettent. _Il est évident que, pour régler le conflit do.f.µçon pacifique, 

il faut accorder la priorité aux questions humanitaires. A co sujot,. H. Comay cito 

l'article intitulé 11Thc Isro.elis as occupiors" paru dnns lo London Daily Telograph 

.du 30 avril et dont il lit des extraits à la Conférence. Los représentants qui ont été 

cm Israël récemment pourraient corroboro.r los faits mentionnés dans cet article. Les 

autres représentants, y compris les représentants dos pays arabes, pouvont :venir les 

vérifier par eux-mêmes. 

On ne pout pas prétendre quo la lutte contre le terrorisme ne paso pas qu.::ilques 

problèmes de sécurité, ou quo les ,\rabes sont tous satisfaits, ou môme qu'ils souhaitent 

roster .. indéfinirno:µt sous l 1autorité d I Israël. Mais l' opprossiôn ot los mauvais. 

trait.eillents n.'aboutissent à rien. Dans son propre intérêt, Isrnôl veut démontrer que 

Juifs et Jµ-abos peuvent vivre dans l'nmitié dans la région qu'ils so partagent. La 

coexistence ·actuelle de deux millions ot demi do Juifs et do un million et demi 

d 1 .trabes d.an/3 los terri toirf:ls administrés par Israël augure f c.vôrablomont de 1 1 avenir; 
1 . . . ' •• .. 

il est faux do dire, comme dans le projet de résolution A/CONF.32/L.19�: qu'Israël viole 

los droits do l'homme .. 

-



92 

C0rtains ont signalé que les résolutions de l'ONU concernent le sort de tous les 

civils q'.1i vivent dans toute la région touchée par le conflit, pays arabes ·y compris_. 

Ln délégation israéli0nne accuse lo G�ùvernement de in Jordanio, celui dê l;Egypte'; • 

celui d9 la Syrie et celui de l'Irak de violations flagrontes des droits de 1 1 homme au 

préjudice dos civils juifs qui vivent sur leur territoire. En 1948, los forces 

jordaniennes ont détruit le quartier juif de la Vieille ville do Jérusalem qu 1 olles 

vonaiènt d'occuper. Tous les villages juifs de la zone occupée ont été détruits et 

leurs habitants massacrés ou déportés. Depuis 1948, il n'y. a· pa� un Juif· en ·Jordanie., 

M. KHiiLiŒ' (Irak), intervenant sur une motion d'ordre, demande au Président

de prier lo représentant d'Israël do s'en tenir à la question inscrite à l'ordre du 

jour: la situation des réfugiés dons les territoires occupés .. 

Le PRESIDENT invite le représentant d'Israël à poursuivre sa déclaration� 

M. CO}L\Y (Israël) fait remarquer qu'il a pris la parole au sujet du projet·

de résolution iVCONF.32/L.19, lequel rappelle les résolutions 237 (1967) du Conseil 

de sécurité et 2252 (ES-V) de 1 1 1:..ssemblée générale en date du 4 juillet 1967; la teneur 

de ces résolutions l'autorise à parler des populations juives qui vivent en territoire 

nrnbe. 

M� KHJiLl� (Ir rue), intori.rcnc.nt ·sur une motion d I ordre, .souligne que le projet 

de résolution L/CONF.32/1.19 visa uniquement les zones .où des opérations militaires ont 

eu lieu depuis lo début dos hostilités. 

M. COM.AY (Israël) aimerait des précisions sur co qu'il faut entendre par

11zones où dos opérations militaires ont eu lieu". 

M. KH/J.,;''.F (Irak) insiste pour que lo Président invi to le représentant
d'Israël à no pas sortir du sujet. 

Lo PRESIDENT prie le représentant d'Israël de limiter son intervention à la 

situation dos rafugiés dans.les territoires occupés. 
M. C011f'iY (Israël) dit qùo le prqjet, de résolution !/CONF . .32/1.19. es_t carrément

tendancieux; c'est ainsi que le quntrième.alinéa du préambule pa;nphr;sb Îes'résolutions • 

des Nntions Unies do façon à cacher qu'elles s'appliquent à tous les Etats de la zone.du 

conflit et à laisser entendre qu'elles visent uniquement Israël. 

Le cinquièoe alinéa introduit par la bande ln question du statut de Jérusalem, 
laquelle n'a rien à voir avec ln présenta Conférence et n'a même pns été discutée. 

- -!/CONF. 32/SR. 2.0 
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Le dernier ali.néa du préambule fait mention d 1 un télégramme de la Commission des 
dro:Lts de.l 1 honrrn;, sans préciser que la Commiss:ipn s 1 appuyait non sur des faits vérifiés, 

mais sur _des articles de:_presse. Il est regrettable dans ces conditions que la Commission 

se soit laissé aller à demander au Gouvernement d 1 un Etat.Membre de 11renoncer_sur le 

champ" à _des mesures de sécurité dont elle n I avait eu connaissance que par les journaux. 

Les paragraphes 1 et 2 du dispositif-énoncent des généralisations hâtives. Ils 

affirment que les droits de 1 1 honnne sont violés dans les territoires arabes et informent 

le Gouvernement israélien des graves conséquences qu'entraîne son prétendu mépris des 

droits .de l'homme et des lipertés fondamentales. 

La Conférence est invitée à se prononcer sur des jugements qui ne sont appuyés ni 

par les documents cités d_ans le préambule, ni par aucune enquête objective. En fait, 
devant les allégations relatives au traitement des civils dans la région considérée, le 

Secrétaire général a indiqué clairement qu'il ne disposait pas des données qu 1 il faudrait 

pour dresser un rapport,.et qu 1 il enverrait quelqu'un dans la région pour enquêter. 

La délégation israélienne reje:tte les paragraphes du dispositif, et elle est 

persuadée quo toutes les délégations qui jugent la question avec équité voteront contr,e _ 

le texte proposé. 

En revanche, le projet de r_ésolution A/CONF.32/L.20 se borne à noter les mesures 

prises. par lo Secrétaire général, sans chercher à- en tirer des conclusions pré,_rn.c?-turées .. " 

et injustifiées. Le contraste fait ressortir nettement le caractère tendancieux du 
p:t·ojet A/COI'JF .32/L.19. 

�AWAD J10HAMMED (République arabe unie) rappelle les documents A/CONF .32/22, 

A/CONF. 32/27 èt A/CONF .J2/29_, que le Secrétariat a rédigés pour servir de base à la 

discussion du point actuellement à 1 1 étude._ Le représentant d 1 Israël a fait état de lâ 

désignation d'une mission dlenquête-par le Secrétaire général. Il existe à l'heure 

actuelle le rapport de M. Gussing, où l'auteur précise bien que, pendant la visite qu'il 
a faite aux réfugiés dansles territoires arabes occupés, il a été con,ptammont accompagné 

par des Israéliens et qu'à aucun moment il n'a pu entendre les réfugiés sans son escorte, 

ce qui n'a pas permis aux intéressés de déposer librement. 

J;)'autre part, pour-être logique avec lui-même, le représentant d 1 Israël aurait dû· 

s'abstenir do donner sa version de la situation, et attendre les conclusions de la 

mission d I er,.quête du Secr�taire général. 

-
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En ce qui concerne l'autorisation donnée aux Arabes de revenir dans leurs foyers, 

le Times a rapporté en son temps l'histoire d'une famille· arabe qui, revenant chez ___ elle, · 

a trouvé sa maison occupée par une famille d 1 immigrants originaires des Balkans.·. 

A l'heure actuelle, l'Afrique du Sud et le Proche-Orient sont les deux régions··· 

du monde où l'on enregistre les atteintes les plus graves aux droits de 1 1 homme.,Da.ns 

les deux cas, les autorités responsables de cette situation sont des gouvernements qui 

ne tiennent aucun compte des demandés de 1 1 0NU, qu'ils défient continuellement.-La· • 

situatio� est.probablement plus erave en Afrique du Sud, m�is le problème que co�n�ît. 
le Proche-Orient est unique en ce se11-s que, dans cette.région, la politique pratiquée. 

a pour objet de transformer les populations en réfugiés, alors même que tout conflit, 

armé a cessé. C 1 est une question extrêmement importante, qui se rattache de toute évi

dence au problème de la violation des droits de.l'homme. Les chiffres fournis par le 

Haut Commissaire aux réfugiés illustrent l'ampleur do cette tragédie : 800.000 réfugiés 

pour 1 1 ensemble du continent africain, contre près du double pour la seule Palestine. 

De son côté, le Commissaire général de· 1 1 UNRWA signale que le nombre des réfugiés dont 

s I occupe son organisation était de L300 .000 avant les dernières hostilités et qu!il,. 
s 1 est depuis accru de 400.000. A cet égard, M. Awad renvoie les participants aux deux 
premiers paragraphes de la section intitulée : "Les droits de 1 1 home et les réfU:giés

. do Palestine" de la note présentée par le Commissaire général de l'Office de secours et 

de travaux (A/CONF .32/22). 

L 1 Etat d'Israël a été créé en 1948, par décision de l'ONU. Il y a ou quelques 

conflits armés, qui ont pris fin rapidement; la Commission d'armistice s'est réunie à 

Rhodes. Cependant, môme après la fin des hostilités, les réfugiés ont continué à 

affluer à Damas, au Liban, dans la partie occidentale de la Jordanie et dans la bande 

-de Ghaza. Cet exode massif était en fait un oxodo provoqué, comme le reconnaît

M. Monahim Begim, qui se targue dans sos Mémoires d 1 avoir à lui seul contraint·

t00.000 Arabes à chercher refuge hors de Palestine. Grâce à cette ·politique systématique,

Jaffa, ville entièrement arabe, s'est pratiquement vidée du jour au lendemain.

Tout était prémédité. Il y a eu très peu de massacre, à 1 1 exception do celui de 

Deir Yassine ot de quelques autres, que l'on a attribués à de prétendus extrémistes. 

Il y a bien ou le meurtre de Lord Moyne au Caire, qui était en quelque sorte un

avertissement aux Brità.nniques, et celui du Conite Folke Bernadotte, qui était un 

avertissement aux Nations Unies. Mais la plupart du temps on s 1 est;borné à employer_la.

peur pour contraindre les Arabes à partir. On a pris grand soin d'épargner les v:illages

et les habi tatiàns, tant qu I on en a eu besoin pour loger los nouveaux immigrants• Dêpuis • � •

une dizaine de mois, en revanche, on ne .se prive pas de les démolir. 

-
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Dès décembre 1948, l'Assemblée générale a, par une résolution, stipulé que los 

réfugiés désireux .de.rentrer che�-eux devaient y être autorisés le'plus tôt possible 

et qu'il fallait indemniser les autres. Cette résolution, confirmée chaque année, n'a 

jamais été appliquée .. 

L'exode a été organisé de manière encore plus implacable à partir de l'offensive 

de juin 1967. Chose curieuse, les troupes de ;écurité de. l'ONU ont été les premières 

victimes de 1 1 attaque israélienne.· Le Secrétaire général a.annoncé à 1 1 .Assembléo quo des 

avions israéliens avaient bombardé un convoi de troupes qui arborait, parfaitement 

vis�ble pour les pilotes, à 1 1 altitude_9ù ils volaient, le drapeau des N�tions Unies. 

L I incident est symbolique de 1 1 attitude des Israéliens .. 

Leur comportement dans .la bande de Gaza·est incompatible avec le respoct des clroits -

de l'homme. Un reporter du Guardian, dont on 9onnaît les sentiments pr-osionistc.s, 

Michael Adams, raconte que·les troupes israéliennes ont tiré dans les rues.de Gaza pou,r 

intimider la population civile. Dans les camps, les Israéli8ns ont décrété sans préavis 

des couvre:--feu de plusie�s jours. Parfois, ils ne donnaient aucunmotif; parfois, ils 

prétextaient des représailles .. Il est arriv(qu 1 un camp de 35.000 réfugiés reste cinq 
• -• • • � .. •• .-,w,. ,� ,. 

jours sans nourriture et cle-µx jours sans eau,parce qu 1 une automobile chargée de civils

israéliens avait sauté à proximité; les hommes avaient dû rester dehors sept heures
. . ,  

durant, par une violente tempête, tand,is que les gardes tiraiJlaient par-dessus leur 

tête. Une autre fois, s.ous prétexte qu'.un .inconnu avait fait exploser un pétard près

de la poissonnerie de Gaza, los Israéliens ont privé do nourriture, 4 jours dura.nt, un. 

ca.In.p où il y avait dos femmes et.dos enfants en bas âge, et ont obligé les hem.mes à 
• .• 

·passer: 2.f.hëûros dans .un marécage, sans manger ni boir.e.• Non contents de ces vexations,
. . . � 

ils ont fait sauter une dizaine de hangars où les pêcheurs gardaient leurs bateaux et 

leur attirail. Toujours à caus.e d'un. p0ta...-d, à Gaza, les soldats .israéliens ont donné· 

10 minutes aux hal:;>itants pour évacuer leurs maisons, qu 1 ils ont fait sauter. 

Encore une fois, il s'agit là de témoignages impartiaux que les journaux israéliens 

ont reprodµi ts. Un officier israélien à qui on . faisait observer que son pays ne. respectait 

pas la Convention de Genève, qui interdit le châtiment collectif. des civils ot la
., . 

destruç:tion de leurs biens, môme en cas de_ guerre, a répondu que ses soldats A'. �maient

pas ce genre do besogne, mais qu'ils étaient obligés d'assurer .leur .sécurité. 
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La plupart des habitants nqri ;juifs et non aràb�s _de Gaza sont persuadés que la 
résistance est pratiquement-inexistante dans cette zone.·comment imput'er aux jlrahes· 
l'attentat du marché de ?àza, où 1 1 explosion d'une banbe a blessé 35 d'entre eux ? Il� 
estiment que, si danger il y a, .il vient du climat. de violence què • 1es Israéliens ont 
créé pour-obliger los réfugiés à quitter la bande de Gaza et pouvoir 1 1 annexer.plu�
aisément. Les prisonniers de guerre des .Allemands étaient mieux traités que les réfugiés 
arabes, dont la.plupart sont des femmes et des enfants. 

L I onvoyé spécial du Secrétaire généI_'à.1, M. ·aussing, a lui'.-aussi confirmé q�e-1 1 cin 
avait m.is en prison tous les honnnes do 18 à 55 ans:. .. . ·: :. 

Sans entrer dans le détail do· ce qui s I est pass� ailleurs. quë dans la Bande dë:Ga�a, 
l'orateur se borne à rappeler que les Israéliens ont contraint des centaines de milliers 
do réfugiés à passer outre-Jourdain, et s'opposent à leur retour. Il cite à l 1 appui_de 
sa thèse la note présentée par le· Commissaire général de l'Office de secours ot de 
travaux. Malgré toute l'autorité do 1 1 A_ssombléo générale et du Consoil do sécurité, la 
moitié des 'réfugiés ne sont pas encore rapatriés� 

Los Israéliens essaient do justifier leurs agissements en invoquant des raisons 

do sécurité. Cependant des observateurs_ impartiaux, comme le· correspondant du Gua.rdian, • 

trouvent le chô.timont hors de proportion avec la faute. Les Israéliens ont tendance.à· 

exagérer 1 1 importance dos attaques et de_ la résistance arabes. À supposer qu 1 ils aïent 

raison, la population n 1 a::..t-elle pas le droit de s 1 organi�er pour résister à l'occupant? 

Lo délégué de la République ·arabe ùnie rappelle que l'Assemblée pour les droits de 
. ·•, • 

. .: . . ' ' 

l'homme qui vient do so tenir à Montréal� avait à son ordre ·du jour le droit à>la ,· 

désobéissance civile, à la rébellion Gt à la révolution. Le rapport sur le _jus resistendi 

qui a été rédigé par un éminent juriste israélien, Haïm H. Cohn, proclame que désormais. 

la résistance à l'oppresseur n ! G
0

�t, p;J..us' tm 1.'droi t sacré_" mais- bel et bien:. un ClÊÎ;oir. 

En conclusion, 1 1 orateur qui s t excuse d I avoir été si long, tout en faisant observer 

qu'il s'est abstenu de politiser le débat et s'est maintenu sur le terrain des droits 

de 1 1 honnno, invite los délégués à consulter soigneusement les documents fournis par le 

Secrétariat: la note du Commissaire général de 1 1 Office de secours et de travaux; la 

note sur le respect et 1 1 application des droits de l'homme da.ns'les territoiresoccupés 

(A/CONF.32/27), qui donne la liste des résolutions àdo;tées par le Conseil do sécurité·
. . . ' . .. ' ' . . . .,. • ; 

et-par l'Assemblée générale au sujet du sortdes·civils dans les territoires.occupes

par Israël; la note spcfoiale du S0èrétair'0 géné;a1>(A/CONF .32/29L 
• - ' •
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M. ALFOZAN (Arabie Saoudite) souhaite que los délégués dos Etats arabes puissent
se faire entendre autant qu'Israël. Il rappelle à l'intention des racistes quo Shylock a
du" t ' sa per e a son avidité. A entendre les Israéliens, on croirait que lour seul but, en
attaquant les Etats arabes, était do los aider à relever leur niveau de vie. L'argument 

est typique de la propagande colonialiste. Il est bon do rappeler que los Nations Unies 

n'ont pas donné à Israël mandat d 1 occuper les territoires arabes. Le représentant 

d'Israël accuse les Etats arabes d'avoir commis des agressions : Israël n 1 ost jamais 

.arrivé à imposer cette manière do voir aux Nations Unies. Au surplus, il no faut pas 

oublier que la création de 1 1 Etat d'Israël constitue on ello-m0me une agression. Il ne 

faut pas oublier non plus que ce sont les Israéliens qui ont jeté des bombes au napalm 

sur los populations civiles. Ils invoquent la Bible : Satru1 lui-même peut citer la Bible .. • 
Les Musulmans, eux, s I y conforment. Il.s respectent les Lieux Saints et révèrent Moisa. 

Ils conforment leurs actes à leurs principes. 
Usant de son_droit de réponse, M. DAOUDY (Syrie) annonce que, puisque le Président 

malgré deux motions d'ordre a autorisé le r0présontant do Tel-Aviv à s 1 étendre sur le 

problèmé palestinien et sur la colonisation sioniste dans les pays arabes, au lieu de 

s 1 en tenir strictement à l'ordre du jour et do se borner à 1 1 application des,droits de 

1 1 homme dans les territoires arabes occupés, los délégués des Etats arabes entendent 

bénéficier du même privilège et usor sans restriction de lour droit do réponse, quitte à 

reprendre ultérieurement là parole sur la question inscrite à l' ordre du jour. Ils 

s 1 excusont à l'avance du temps quo cela prendra, mais ils estiment quo la Conférence, qui 

a entendu l'intervention du représentant dos colonialistes sionistes - intervention qui 

n'innove guère gue par un surcroît d'arrogance - a le droit et le devoir do connaître la 

:réponse de's pays victimes de leur agression. La Conférence a condamné la veille la 

résurrection du nazisme en Europe; le délégué do la Syrie estime qu'elle doit condamner 

également le sionisme, nouvelle forme do nazisme, aussi_ dangereuse quo l'hitlérisme 

pour la paix du monde. 

La séance est lovéo à 13 h 15. 




